
 
 

BAREMES HONORAIRES AGENCE ESPACE IMMOBILIER 
 

(A compter du 1er Janvier 2020) 
 
 

TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCES 
 
 
 

APPARTEMENTS 
 

- Prix de vente ≤ 100.000 € Forfait 5.000 € 
- Prix de vente >100.000 € 5 % TTC du prix de vente 

 
 

VILLAS 
 

- Prix de vente ≤ 100.000 € Forfait 5.000 € 
- Prix de vente > 100.000 € 5 % TTC du prix de vente 

 
 

TERRAINS / COMMERCES / PARKINGS / GARAGES 
 

- 10 % TTC du prix de vente 
 
 

ESTIMATIONS / AVIS DE VALEUR 
 

- Forfait à 150 € TTC 
 
 
 

 
 


